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1. CADRE REGLEMENTAIRE DE LA CONCERTATION 

 La concertation dans les PLUi 
Le présent document tire le bilan de la concertation, conformément aux dispositions des articles L.103-1 à 
L.103-6 du Code de l'urbanisme. 

L’article L. 103-2 du Code de l’Urbanisme prévoit que la révision allégée du Plan Local d'Urbanisme fasse l’objet 
d’une concertation du public pendant toute la durée de l’élaboration du projet.  

Les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation sont précisés par le conseil communautaire dans la 
délibération prescrivant la révision allégée du PLUiH.   

Article L103-5 du Code de l’urbanisme : 

« Les modalités de la concertation permettent, pendant une durée suffisante et selon des moyens adaptés au 
regard de l'importance et des caractéristiques du projet, au public d'accéder aux informations relatives au projet 
et aux avis requis par les dispositions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations 
et propositions qui sont enregistrées et conservées par l'autorité compétente. » 

Conformément à l’article L103-6 du Code de l’urbanisme, à l'issue de la concertation, la Conseil Communautaire 
en arrête le bilan. Ce bilan est joint au dossier d’enquête publique.  

 Délibération engageant la procédure de Révision allégée n°11 du PLUiH du Pays 
de Gex Agglomération   

Dans sa délibération n°2025.00056 du 26 février 2025, la Communauté d’agglomération du Pays de Gex a 
prescrit la révision allégée n°11 du PLUiH et fixé les modalités de concertation suivantes :   

- Information de la population par voie de presse et affichage de la délibération au siège de la 
Communauté d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 communes membres ; 

- Information du public sur les sites internet de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex et des 
27 communes membres ; 

- Mise à disposition d’un dossier et d’un registre au siège de la Communauté d’agglomération et dans 
les 27 communes membres, aux heures et jours habituels d’ouverture. 

  



2. MODALITES DE CONCERTATION REALISEES AU 
COURS DE LA PROCÉDURE 

La concertation s'est déroulée dans les 27 communes du Pays de Gex ainsi qu’au siège de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Gex. 

La concertation a été organisé pendant 9 mois, du 3 avril 2025 au 9 janvier 2026 (inclus). 

Le bilan de la concertation sera présenté au Conseil communautaire du 04/02/2026. 

 Information de la population par voie de presse  
La délibération de prescription qui fixe les modalités de concertation a fait l’objet d’une publication dans les 
annonces légales du Journal « Le Dauphiné Libéré » et du Journal « Le Pays Gessien » en date du 27 mars 2025. 

Publication dans le Journal « Le Pays Gessien » en date du 27 mars 2025 

 

 

 

 

 

 



Publication dans le Journal « Le Dauphiné Libéré » en date du 27 mars 2025 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Une publication concernant la fin de la concertation de la révision allégée n°11 du PLUiH a été faite dans les 
journaux du Dauphiné Libéré et du Pays Gessien en date du 8 janvier 2026. 
 
Publication dans le Journal « Le Dauphiné Libéré » en date du 8 janvier 2026 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Publication dans le Journal « Le Pays Gessien » en date du 8 janvier 2026 

 
 
 
 

 Affichage de la délibération au siège de la Communauté d’agglomération du 
Pays de Gex et dans les 27 communes membres 

La délibération de prescription a été affichée pendant au moins 1 mois dans les 27 communes ainsi qu’au siège 
de la Communauté d’agglomération du Pays de Gex. Les 27 communes ont certifié, par certificat d’affichage, 
avoir affiché cette délibération. En voici des exemples : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exemple d’un des 27 certificats d’affichage de la délibération de prescription (commune de CHEVRY) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Exemple d’un des 27 certificats d’affichage de la délibération de prescription (commune de CESSY) 

 

 
  



 Information du public sur les sites internet de la Communauté d’agglomération 
du Pays de Gex et des 27 communes membres 

La délibération de prescription a été publiée sur le site internet de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Gex. 

Publication de la délibération sur le site internet de la CAPG 

 

 

 

Ainsi que sur les sites internet des 27 communes membres concernées, dont voici des exemples : 

Information sur le site internet de la commune de Cessy 

 

 

Information sur le site internet de la commune de Ferney-Voltaire  

 

 

 

 



 

La concertation relative à la révision allégée n°11 a été annoncée sur le site internet de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Gex. 

Information de la concertation en cours sur le site internet de la CAPG 

 

La fin de la concertation a également été annoncée sur les sites internet de la CAPG et des 27 communes 
membres concernées, ainsi que par voie de presse.  

 

Information sur le site internet de la CAPG pour informer de la fin de la concertation à venir  

 

 

 

 

 



 

 

Information sur le site internet de la commune de Collonges pour informer de la fin de la concertation 
à venir  

 

 

 

 

Information sur le site internet de la commune de Prévessin-Moëns pour informer de la fin de la 
concertation à venir  

 

 



 

 Mise à disposition d’un dossier et d’un registre au siège de la Communauté 
d’agglomération et dans les 27 communes membres 

Le dossier de concertation et le registre papier ont été mis à disposition du public au siège de la Communauté 
d’agglomération du Pays de Gex et dans les 27 communes membres concernées pendant toute la durée de la 
concertation, permettant ainsi de recueillir les différentes observations du public sur le dossier de révision 
allégée n°11 du PLUiH. 

Le dossier de concertation était composé de :  

• La délibération prescrivant la révision allégée et fixant les modalités de concertation en date du 26 
février 2025 ;  

• Un article d’information sur la procédure et les modalités de concertation ; 
• La notice de présentation de la procédure. 

Ci-dessous, des exemples de photos de dossiers de concertation et registres pris au début et à la fin de la 
concertation dans toutes les communes et au siège de la Communauté d’agglomération. 

 

Exemple de registre mis en place (commune de Saint-Genis-Pouilly) – Au lancement de la concertation 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Exemple de registre mis en place (commune de Vesancy) - Au lancement de la concertation 

 

 

Exemple de registre mis en place (commune de Ferney-Voltaire) – A la fin de la concertation 

 



 

Exemple de registre mis en place (commune d’Ornex) - A la fin de la concertation 

 
 
 
Aucune contribution n’a été inscrites dans les registres mis à disposition en mairie de toutes les communes 
de la CAPG ainsi que dans le registre mis à disposition au siège de la Communauté d’agglomération du Pays 
de Gex. 
 

3. CONCLUSIONS 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de concertation définies par la délibération de 
prescriptions de la révision allégée n°11 en date du 26 février 2025 ont bien été mises en œuvre tout au long 
du projet de révision allégée du 3 avril 2025 au 9 janvier 2026. 

Aucune contribution n’a été déposée aux registres des observations du public.  

Ce bilan est annexé à la délibération du Conseil Communautaire du 4 février 2026 lors duquel le projet de 
révision allégée doit être arrêté et lors duquel le Conseil Communautaire doit tirer le bilan de la concertation. 
Ce bilan sera également joint au dossier d’enquête publique, conformément à l’article L103-6 du Code de 
l’urbanisme.   


